
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL 
MUNICIPAL 

 
 

SEANCE DU 25/03/2008 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire. 
 

Monsieur le Maire propose les questions de l’ordre du jour :  
 

VOTE DES COMPTES DE GESTION 2007 COMMUNE ASSAINISSEMENT  
Les Comptes du Gestion de la commune et de l’assainissement sont approuvé à l’unanimité. 
 

VOTE COMPTE ADMINISTRATIF 2007 : COMMUNE  
Résultat de l’Exercice 2007 : 82.384,69 €, résultat de clôture 2007 : 186.266,85 €. 
 

VOTE DE COMTE ADMINISTRATIF 2007 : ASSAINISSEMENT  
Résultat de l’Exercice 2007 : 8.790,67, résultat de clôture 2007 : 12.392,33 €. 
 

AFFECTATION DE RESULTAT 2007 : COMMUNE  
La somme de 68.983,60 € est affectée pour couvrir le déficit d’investissement. La somme de 
186.266,85 € reste en fonctionnement. 
 

AFFECTATION DE RESULTAT 2007 : ASSAINISSEMENT  
La somme de 1.387,74 € est affectée pour couvrir le déficit d’investissement. La somme de 
12.392,33 € reste en exploitation. 
 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION POUR 2008  
Cette année l’attribution de compensation de la TPU sera de 51.022,16 €. 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 : BUDGET COMMUNE  
Dépenses et recettes de fonctionnement s’équilibrent à : 479.112 € 
Dépenses et recettes d’investissement s’équilibrent à : 686.284 € 
Le produit attendu des taxes locales : 57.535 €. 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2008 : BUDGET ASSAINISSEMEN T 
Recettes et dépenses d’exploitation : 34.500 € 
Recettes et dépenses d’investissement : 38.149 € 
 

DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  
Conformément aux dispositions du code général des collectivités territoriales article L 2122-
22 le conseil municipal à déléguer au maire un certain nombre de ses compétences. 
 

DELEGUES A LA COMMISSION APPEL D’OFFRE  
Président de la commission : Bernard RAOUX 
Délégués : FLANDIN Jean-François, MANIFACIER Berthe, HUART Maurice 
 

INDEMNITE DU MAIRE ET DES ADJOINTS  
Maire : 17% de l’indice 1015, les adjoint 40% de l’indemnité de base du Maire. 
 

ELECTION DES MEMBRES DU CCAS 
MANIFACIER Berthe, RIBARD Andrée, EVESQUE Paule, FLANDIN Anne, RAOUX 
Bernard et Mmes SAVOIE Sylvette, BRONNER Andréa, ANGERAS Geneviève et MARTIN 
Marie-Joseph, membres extérieurs ont été nommées par arrêté municipal. 



NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE D ES 
IMPOTS DIRECTS  
24 noms ont été proposés 6 titulaires et 6 suppléants seront choisis par la direction des 
services fiscaux. 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AUX DIVERSES COMMISSIONS  
VOIRIE – BOIS 
FLANDIN Jean-François, PESENTI Jean-Pierre, RIBARD Andrée 
BATIMENTS – TRAVAUX – PVR – RESEAUX 
MANIFACIER Berthe, PESENTI Jean-Pierre, FLANDIN Jean-François, RAOUX Bernard 
URBANISME – ENVIRONNEMENT 
RIBARD Andrée, DAVID Elsa, HUART Maurice, RAOUX Bernard 
FINANCES 
FLANDIN Jean-François, VERNET Matthieu, MANIFACIER Berthe, RAOUX Bernard 
COMMUNICATION – BULLETIN MUNICIPAL – INTERNET 
VERNET Matthieu, ROGE Isabelle, MANIFACIER Berthe, RIBARD Andrée, 
AIDE SOCIALE 
MANIFACIER Berthe, EVESQUE Paule, RIBARD Andrée, FLANDIN Anne 
SPORT – JEUNESSE 
RIBARD Andrée, MANIFACIER Berthe, DAVID Elsa, ROGE Isabelle, VERNET Matthieu 
TOURISME – JUMELAGE 
RIBARD Andrée, HUART Maurice, MANIFACIER Berthe, DAVID Elsa, ROGE Isabelle, 
VERNET Matthieu 
CULTURE - BIBLIOTHEQUE 
FLANDIN Anne, DAVID Elsa,MANIFACIER Berthe, ROGE Isabelle, RIBARD Andrée 
ECOLES 
MANIFACIER Berthe, DAVID Elsa, RIBARD Andrée 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SIVU 
Délégués titulaires : FLANDIN Jean-François 
Délégués suppléants : PESENTI Jean-Pierre 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT MIXTE D’ELECTR ICITE DU 
GARD 
Délégués titulaires : RAOUX Bernard, HUART Maurice 
Délégués suppléants : FLANDIN Jean-François, MANIFACIER Berthe 
 

DESIGNATION DES DELEGUES A AB CEZE  
Délégué titulaire : FLANDIN Jean-François 
Délégué suppléant : HUART Maurice 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SYNDICAT AEP DE BARJAC  
Délégués titulaires : RAOUX Bernard, BAYLE Guy 
Délégué suppléant : FLANDIN Jean-François et HUART Maurice 
 

DESIGNATION DES DELEGUES AU SMD GARD 
Délégué titulaire : FLANDIN Jean-François 
Délégué suppléant : RAOUX Bernard 
 

AVENANT A LA CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT POUR LES 
TRAVAUX DU PRESBYTERE  
Le conseil municipal approuve l’avenant. 
 


